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de  Geffnrì , Machatì , &  quii  appella  de  fon  nom  le  

pays  de  Bafan  Havat  jayr ,  c ’ eft-à-dire  les  Bourgs  de  

Jayr :i  nom  qttils  portent  jufques  a  prefent.  Réponfe.  

On  peut  répondre  generalement  à  ces  objeétions,  

q.ue.ces  noms  ont  elle  changez  depuis  Moyfe,  afin  

derendre  fa  narration  plus  intelligible  àceux  , àqui  

les  anciens  noms  de  ces  Villes,  &  de  ces  Pays,  dont  

Meife  s ’ eftoit  fervi ,  n ’ efìoient  plus  connus.  On  peut  

encore  répondre  à  la  premiere  difficulté ,  que  le  nom  

de  Dan  eli  plus  ancien,  qu ’ on  ne  diti  queleFleuve  

du  Jourdain  , Jordanes  , eli  ainfi  appellò  , parce  

qu ’ il  tire  fon  origine  de  deux  fources  , dont  l ’ une  

s ’ appelloit  Jor„  &.  l ’ autre  Dan.  On  peut  dire  aulii ,  

qu ’ il  yaauflìuue  autre  ville  appellée  Dan,  ou  Dan 

na  , dont  il  eft  parie  au  chap.  1 5.  de  Jofué  verf  49..  

qui  eftoitdansla  Tribu  de  Juda  au  pays  de  Sodome.  

A  la  feconde  inftance  l ’ on  peut  dire,  qu ’ il  n ’ eft  point  

d.it  netteme.nt  dans  le  Livre  de  Jofué  , qu ’ Hebron  

donna  fon  nom  à  ia  ville  de  Cariatharbé,  maisfeule-  

ment  que  la  ville  d ’ Hebron  s ’ appelloit  auparavant  

Cariatharbé , Nomen  Hebron  ante  vocabatur  Caria-  

tharbe,  Ce  qui  fe  peut  .entendre  d ’ un  nom  ancien  

qu ’ elle  avoit  auparavant.  La  dentiere  difficult.é  n ’ eft  

pas  conliderable,  il  n ’ y  a  que  ces  paroles:  Ufquein  

prafentem  dieta,  jufquesàprefent , qui  puiflent  faire  

delapeine.  Or  Moife  peut  s ’ eneftre  fervi,  pourde 

signer  plus  nettement  ce  pays ,  oh  elle.speuvent  avoir  

efté  ajoutées  depuis  lui.

Septiéme.objecìion.  L ’ Auteurdu  Pentateuque.parie  

des  chofes  arrivées  depuis  la  mort  de  Moife.:  Dans  

l ’ Exode  eh.  26.  verf.  34.  il  eft  dit  que  les  enfans  

d ’ Ifraèl  mqngereni  de  la  Manne  pendant  quar  ante  ans ,  

jufqt-sa  ce  quilsfajfentarrivez  en  la  terre  promi  fe.  Qfils  

farentnoùrrìs  de  atte  viande  celefte  jufqu ’ a  ce  qu ’ ilsfuf-  

fentparvente  en  la  terre  de  Canaan.  Or  cela  ne  peut  

pas  avoir  efté  écrft  par  Moife,,  qui  eft  mort,  avant  

que  ces  quarante  années  fuflent  accomplies.  De  me-  

me  ,  il  eft  écrit  au  chap.  6.  de  la-Genefe  verf.  3  ».  

Voicfles  noms  des  Rais  quiregmrent  dans  la  terre  d'Edom ,  

ffivant  que  lej  Ifraèlites  euj]'èi&  un  Rei.  Paroles  qui  font  

voir,  que  celui  qui  a  écrit  cela,  vivoit  depuisque  

■les  Ifraèlites  avoient.des  Rois.  Et  certes  ajoùt.e-t ’ on  

..aprés  que  l’ Auteur  a  fait  le  Catalogne  de  huitRois  

desIduméens,  il  parie  de  leursPrinces.  Or  ilsn ’ eu-  

■rentdesl ’ rinccs  à  la  place  des  Rois,  quelong-tems  

.aprés,  comme  onvoit  dans  le  premier  Livre  des  Pa-  

talipomenes  chapitre  premier  verfet  y.  Enfin  dans  

le  Deuteronome  c'hap.  2.  verf.  12.  il  eli  dit  queles  

.filsd ’ EfaiihabirerentenSeir  ,  aprés  en  avoir  chafle,  

.&  faitpafièrau.fildel ’ épée  les  an.ciens  hàbitans  appel-  

,lez  I-Iorréens , comme  les  enfans  d ’ ifraél  firent  dans  

la  terre  de  leur  pofleflion,  ce  qui  femble  marquer,  

.dit-on  ,  que  les  Ifraèlites  avoient  fub'jugé  les  Idu-  

.méensquandcela  a  erte  écrit.  Réponfe.  Quand  tous  

ces  paiTages  auroient  le  fens  qu ’ òn  leur  donne  , on  

pourroitrépondre,  q.u ’ ilsfont  ajoutez ,  ou  que  Moi 

fe  a  dircela  par  un  e.fprit  prophet-ique^  Mais.il  n ’ eft  

pas  befoin  d ’ avoirrecours  à  cesfolutions.  Moife  a  p'u  

dire,  queles  Ifraèlites  mangè-roient  de  la  Manne,  pen 

dant  quarante  années,  fgachant  corame  illefgavoit,  

.qu ’ ilsdevoientétre  ce  tems  là  dans  le  defert,  corn 

ine  il  paroiftpar  le  quatorziéme  chapitre  du  Livre
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des  Nombres.  De  méme  Dieu  avoit  revelé  a  Moife  ;  

quelepeuple  dTfraèl  auroit  un  jour  un  Roi,  com 

me  il  eft  dit  nettement  au  chap.  17.  duDeuterono-  

me  verfet  14.  Les  huit  Rois  des  Iduméens  , dont  il  

eft  parie  , pouvoient  avoir  regné  depuis  Efaii  juf-  

qu ’ autemsde  Moife,  &  les  Princes,  dont  il  parie.,,  

ne  fuccederent  poìnt  aux  Rois,  maisgouvernerent  

en  méme  tems.  Enfin  ces  paroles  comme  les  Ifraè-  

lites  firent  dans  la  terre  de  leur  pofleflion , ne  figni-  

fientpoint  la  terre  des  Iduméens,  mais  la  terre  pro-  

mife  desIfraèlites.  Et  qu ’ on  ne  dife  point,  que  les  

Ifraèlites  n ’ eftoient  point  encore  en  pofleflion  de  la  

terre  promite  du  tems  de  Moyfe,  puifqu ’ ìl  efteer-  

tainqueles Tribus  de  Ruben,  Se  de  Gad,  avecune  

grande  partiede  celle  deManafle  avoient  occupé  le  

paysdes  Amorrhéens , &  des  Bafanitesaprésles  avoir  

fait  pafler  au  fil  de  l’ épée.

Huit  téme  obje&ion.  L ’ argument  le  plus  fortenap-  

parence  eft  la  mort ,  &lafepulturedeMoyfe,  qui  eft  

décrite  à  la  fin  du  Deuteronome.  Il  y  a  deux  répon-  

fès.  La  premiere  eft  celle  de  ceux  qui  difentavec  Phi 

lon.,  &Jofeph,  que  Moyfe  fa  écritelui  méme  par  un.  

efprit  de  prophetis.  La  feconde ,  qui  eft  la  plus  com 

mune,  àia  plus  folide,  eft  dedire,  que  cette  narra 

tion  a  erte  ajoutée,  ouparJofué,  ouparEfdras,  ou  

enfio  par  la  Synagogue  des  Juifs,p'ourrendrel ’ Hiftoi«  

re  du  Pentateuq-ue  plus  achevée.

Neuviémeobjeffion.  On  dit  que  Moife  eft  fi  pen  Au-  

teur  du  Pentateuque  , qu ’ on  y  cit-e  des  Livres  qui  

avoient  efté  faits  par  Moyfe , comme  le  Livre  de  l ’ Al-  

liance  Exod.  24.  Le  Livre  des  guerres  du  Seigneur  

num.  21.  verf.  14.  où  eftoit.écrite  la  guerre  contre  

Amalech  , dont  il  eft  parlé  dans  l’ Exode  chap.  17«.  

verf.  1.4.  Le  Livre.de  la  Loi  deDieu.aù  Deuteronome  

chap.  31.  verf.  9.  Et  enfin  un  Cantique,  qui  eft  rap 

portò  au  chap.  trente  deuxiéme  du  Deuteronome.  

D ’ oùonconclut  que  le  Pentateuque  a  eftécompofé  

furles  Livres  de  Moyfe.  Réponfe.  Cetteobjeéìion  

n ’ eft  d ’ aucune  force,  car  rienn ’ empéche  que  Moyfe  

n ’ ait  cité  des  Livres,  qu ’ il  avoit.compofez  auparavant. 1 

Ainfi  quand  tous  les  endroits  citez  dev-roient  s ’ en-  

tendre  des  Livres  compofez  par  Moyfe,  cela  ne  fe-  

roitrien  contre  nòtre  opinion  :  mais  cefait  n ’ eft  pas  

encore  certain.  Carpremierement  on  ne  ftjaitpoint ,  

s ’ ilyaeu  un  Livre  intitulé  les  guerresduSeigneur ,  

le  texte  Hebreu  ne  fignifie  point  comme  il  a  efté  

écrit,  mais  comme  il  fera  dit.  11  n ’ eft  point  conftant,  

quii  foit  parlé  d ’ un  livre.  Car  le  mot  Hebreu  peut  

I fignifiertouteforte  de  narration,  '& ainfilesparoles  

citées  peuvent  avoir  ce  fens,  comme  il  fera  dit,  quand  

les  Ifraèlitesraconteront  les  guerres  du  Seigneur.  Le  

Pere  Simon  chicane  fur  ce  fens  que  je  dis  que  l ’ on  

peti  donner  à  ces  paroles , mais  il  ne  montre  point  

qu ’ on  ne  puifle  pas  l ’ y  appliquer.  D ’ autres  enten-  

dentcetendroitdequelque  Cantique  quifechantoit  

enl ’ honneur  desvi&oires.  Dans  l ’ Exode  chap.  17.  

iln ’ eftpointdit,  que  la  guerred ’ Amalechfùtécrire  

dans  le  livre  des  guerres  du  Seigneur,  maisfeulo-  

mentDieu commande àMoyfede  I ’ écrirej  & c ’ eftce  

qu ’ il  fait  en  cét  endroit.  Le  paftage  de  l ’ Exode  cha 

pitre  24,  neprquvepoint,  que  Moyfe  euteompofé  

lelivre  de  l ’ Alliance,  mais  feulement  qu ’ eftant  def-  

cend%


